
 
 
 
 
 
 
 

 
 

34ème édition de la Fête de la Musique  
Le compte à rebours est lancé ! 

 
Comme chaque année, la Ville de Tours recense les 

initiatives et les porteurs de projets. 
 

Groupes, musiciens amateurs et professionnels, 
organisateurs, faites vous connaître ! 

 
Se faire recenser : pourquoi ? 
S'il n'est pas obligatoire, le recensement est vive ment conseillé. Il vous permet d'être 
prioritaire sur un emplacement et vous bénéficiez d e l'annonce de votre concert dans les 
programmes ou supports édités par la Ville ou ses p artenaires. Il facilite par ailleurs la 
mise en relation organisateurs/ formations musicale s (et inversement) et optimise le bon 
déroulement de la manifestation. 
 
Participation, mode d'emploi : 
Sur le site de la ville de Tours (www.tours.fr ), page Fête de la Musique, télécharger la 
fiche correspondant à son profil (formation musical e ou organisateur), la compléter et la 
retourner par mail ou par courrier aux adresses sui vantes : 
@ : fetedelamusique@ville-tours.fr   -  ���� : MACT - 5 place Plumereau - 37000 Tours  

 

 Attention, clôture des inscriptions le 8 mai !  

 
Rappel informations pratiques : 

Contact : Maison des associations culturelles - 5 p lace Plumereau - 37000 Tours 
02 47 20 71 95 – fetedelamusique@ville-tours.fr  – www.tours.fr   (Fête de la Musique)  

  

Dimanche 21 juin 2015Dimanche 21 juin 2015Dimanche 21 juin 2015Dimanche 21 juin 2015                                                                                                                                                                                    


